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M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, 7 mars 2011.
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue lundi le 7 mars 2011 à dix-neuf heures trente (19h30), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.

Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4.
Assiste également à cette séance :

Monsieur Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier
Sont absents :
Mme Roxanne Michaud, conseillère au district no 3;

M. Mario Bolduc, conseiller au district no 5;

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.



	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR

1.0
Mot de bienvenue et prière;

2.0
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3.0
Approbation des minutes de la séance ordinaire du 7 février 2011;

4.0
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6.0
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Avis de motion Règlement no 2011-377 - Ayant pour objet de modifier le Règlement de zonage no 2005-304 et ses amendements en vigueur afin de porter le droit de vue à 1.50 mètres plutôt que 2.13 mètres tel que prescrit au règlement;

8.0
Adoption du projet de Règlement no 2011-377- Ayant pour objet de modifier le Règlement de zonage no 2005-304 et ses amendements en vigueur afin de porter le droit de vue à 1.50 mètres plutôt que 2.13 mètres tel que prescrit au règlement;
9.0
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10.0
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11.0
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12.0
Adhésion au Réseau québécois Villes et Villages en santé;

13.0
Approbation de la liste des arriérés de taxes;

14.0
Transmission de la liste des arriérés de taxes;
15.0
Vente pour taxes – Représentation de la municipalité;
16.0
Formulaire de déclaration intérimaire de dépenses - PRÉCO;

17.0
Reddition de compte 2010 – Programme d’aide à l’entretien du réseau routier               
local;
18.0
Vente d’un terrain à M. André Harvey;
19.0
Demande d’autorisation à la CPTAQ – Tourbières Lambert;

20.0
RMR – Chemin d’accès au site d’enfouissement;

21.0
Quai flottant Jos Bonka;

22.0
Demande de révision du jugement de la CPTAQ, dossier 36814;

23.0
Affectation du surplus accumulé non-affecté au projet de Règlement no 2009-357;

24.0
Motion de félicitations aux bénévoles du Carnaval de L’Ascension;

25.0
Rapport mensuel du maire;

26.0
Affaires nouvelles :

26.01
Fête de la pêche
26.02

26.03

26.04

27.0
Période de questions;

28.0
Levée de la séance ordinaire.



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance ordinaire.



	Lecture et adoption de l'ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2011-042
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,
APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

Que l'ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier après avoir ajouté le sujet suivant à l’item « Affaires nouvelles » :



26.01
Fête de la pêche


Il est également convenu de laisser ouvert l'item "Affaires nouvelles".


Adoptée


	Approbation des minutes de la séance ordinaire du 7 février 2011
	Approbation des minutes de la séance ordinaire du 7 février 2011
R. 2011-043
Approbation des minutes de la séance ordinaire du 7 février 2011
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que les minutes de la séance ordinaire du 7 février 2011 soient adoptées telles que rédigées par le directeur général et secrétaire-trésorier.


Adoptée



	Approbation des comptes pour la période du 1er au 

28 février

2011
	APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 28 FÉVRIER 2011
R. 2011-044
APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 28 FÉVRIER 2011
IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


D’approuver la liste des comptes à payer pour la période du 1er au 28 février 2011 au montant de 0 $.


D’approuver la liste des comptes déjà payés pour la période du 1er au 28 février 2011 au montant de 2 140 892 $.

D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à payer lesdits comptes à payer au montant de 0 $.

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution numéro R. 2011-044.

Signé, ce 7 mars 2011.

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Lecture de la correspon-dance
	LECTURE DE LA CORRESPONDANCE

1.0 Reçu le 3 février 2011, de Madame Lison Rhéaume, directrice, Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire, un accusé de réception d’une copie certifiée conforme de notre politique de gestion contractuelle et du relevé des membres du Conseil qui ont déposé leur déclaration d’intérêts pécuniaires.

2.0 Reçu le 9 février 2011, de Monsieur Christian Thérrien, directeur, Ministère des Transports, direction de l’environnement et de la recherche, une lettre ayant pour objet la « Stratégie québécoise pour une gestion environnementale des sels de voirie ».  Ce dernier nous invite sur le site Internet www.selsdevoirie.gouv.qc.ca et y adhérer dès maintenant pour ainsi prendre connaissance de la démarche proposée, en apprendre davantage sur les meilleures pratiques dans ce domaine et télécharger les outils mis à notre disposition.

3.0 Reçu le 18 février 2011, de Monsieur Robert Bouchard, député de Chicoutimi – Le Fjord, une lettre nous remerciant de notre intervention auprès du CRTC, afin de réclamer une modification à la loi actuelle et obliger les distributeurs de télévision par satellite à diffuser les stations locales dans les régions.



	Rapport des comités
	RAPPORT DES COMITÉS
Les élus municipaux donnent des comptes-rendus des comités auxquels ils sont attitrés.  



	Avis de motion Règlement no 2011-377 - Ayant pour objet de modifier le Règlement de zonage no 2005-304 et ses amende-ments en vigueur afin de porter le droit de vue à 1.50 mètres plutôt que 2.13 mètres tel que prescrit au règlement
	Avis de motion Règlement no 2011-377 - Ayant pour objet de modifier le Règlement de zonage no 2005-304 et ses amendements en vigueur afin de porter le droit de vue à 1.50 mètres plutôt que 2.13 mètres tel que prescrit au règlement
Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code Municipal, Monsieur le conseiller Éric Harvey donne avis de motion qu'il sera adopté à une séance subséquente de ce conseil municipal le Règlement no 2011-377 ayant pour objet de modifier le règlement de zonage no : 2005-304 et ses amendements en vigueur afin de porter le droit de vue à 1.50 mètres plutôt que 2.13 mètres tel que prescrit au règlement.

À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d'effectuer une lecture dudit règlement étant donné la demande de dispense de lecture produite par Monsieur Éric Harvey.


	Adoption du projet de Règlement no 2011-377- Ayant pour objet de modifier le Règlement de zonage no 2005-304 et ses amendements en vigueur afin de porter le droit de vue à 1.50 mètres plutôt que 2.13 mètres tel que prescrit au règlement

	Adoption du projet de Règlement no 2011-377- Ayant pour objet de modifier le Règlement de zonage no 2005-304 et ses amendements en vigueur afin de porter le droit de vue à 1.50 mètres plutôt que 2.13 mètres tel que prescrit au règlement
R. 2011-045
Adoption du projet de Règlement no 2011-377- Ayant pour objet de modifier le Règlement de zonage no 2005-304 et ses amendements en vigueur afin de porter le droit de vue à 1.50 mètres plutôt que 2.13 mètres tel que prescrit au règlement
ATTENDU
qu’il est impératif de régulariser le droit de vue face au Code civil;

ATTENDU
que cet amendement permettra d’éviter certaine dérogation mineure;

ATTENDU
que le Comité consultatif d’urbanisme recommande l’acceptation de cette modification au conseil municipal;

POUR CES MOTIFS :
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ères) :


De modifier le Règlement de zonage no 2008-304 afin de porter le droit de vue à 1.50 mètres au lieu de 2.13 mètres.

Adoptée


	Demandes de soumissions pour la fourniture de matériaux d’aqueduc pour les travaux d’infrastruc-ture de la 4ième Rue Est
	Demande de soumissions pour Les travaux d'infrastructures de la Route de la 4ième rue est
R. 2011-046
Demande de soumissions pour Les travaux d'infrastructures de la Route de la 4ième rue est
ATTENDU
que la municipalité de L’Ascension de N-S désire procéder à un appel d’offre pour les travaux d’infrastructures de la 4ième Rue Est concernant la fourniture de matériaux d’aqueduc;
POUR CE MOTIF :
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ères) :


Que le Conseil municipal autorise le directeur général à procéder à l’appel d’offre pour les travaux ci-haut mentionnés.


Adoptée


	Demandes de soumissions pour la fourniture de matériaux d’égout pour les travaux d’infrastructure de la 4ième Rue Est
	Demandes de soumissions pour la fourniture de matériaux d’égout pour les travaux d’infrastructure de la 4ième Rue Est
R. 2011-047
Demandes de soumissions pour la fourniture de matériaux d’égout pour les travaux d’infrastructure de la 4ième Rue Est

ATTENDU
que la municipalité de L’Ascension de N-S désire procéder à un appel d’offre pour les travaux d’infrastructures de la 4ième Rue Est pour la fourniture de matériaux d’égout;
POUR CE MOTIF :
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ères) :


Que le Conseil municipal autorise le directeur général à procéder à l’appel d’offre pour les travaux ci-haut mentionnés.


Adoptée


	Demandes de soumissions travaux d’excavation et remblai pour les travaux d’infrastructure de la 4ième Rue Est
	Demandes de soumissions travaux d’excavation et remblai pour les travaux d’infrastructure de la 4ième Rue Est

R. 2011-048

Demandes de soumissions travaux d’excavation et remblai pour les travaux d’infrastructure de la 4ième Rue Est

ATTENDU
que la municipalité de L’Ascension de N-S désire procéder à un appel d’offre pour les travaux d’infrastructures de la 4ième Rue Est pour les travaux d’excavation et remblai;
POUR CE MOTIF :
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ères) :


Que le Conseil municipal autorise le directeur général à procéder à l’appel d’offre pour les travaux ci-haut mentionnés.


Adoptée


	Adhésion au Réseau québécois Villes et Villages en santé
	Adhésion au Réseau québécois Villes et Villages en santé
R. 2011-049

Adhésion au Réseau québécois Villes et Villages en santé

CONSIDÉRANT
l’existence du Réseau québécois de Villes et Villages en santé et d’autres réseaux nationaux et internationaux de municipalités en santé, prêts à coopérer et à échanger des expériences positives pour améliorer la qualité de vie de leur population;

CONSIDÉRANT
que la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur s’est engagée à promouvoir avec équité, partout dans son territoire, la qualité de vie de ses citoyens et citoyennes;

CONSIDÉRANT
que les décisions prises par la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur en matière d’habitation, de culture, de sécurité, de loisirs, d’environnement, de développement communautaire, économique et urbain ont une grande influence sur la santé de ses citoyens et citoyennes;

CONSIDÉRANT
qu’une approche multisectorielle et concertée dans la communauté de L’Ascension de Notre-Seigneur peut contribuer à créer un environnement sain pour tous les citoyens et citoyennes;

CONSIDÉRANT
que l’administration de la municipalité L’Ascension de Notre-Seigneur désire encourager cette concertation et participer à la promotion de la santé et du bien-être des citoyens et citoyennes de son territoire, tout en respectant ses champs de compétence et tout en reconnaissant les efforts et le travail des autres partenaires;

CONSIDÉRANT
que la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur veut favoriser la participation de ses citoyens et citoyennes dans l’élaboration et la mise en oeuvre de politiques municipales favorisant la santé et la qualité de la vie;

CONSIDÉRANT
qu’il est important que la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur assume le leadership d’une municipalité en santé;

POUR CES MOTIFS:
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ères) :

1- 
Adhère au Réseau québécois de Villes et Villages en santé et partage cette expérience avec d’autres municipalités.

2- 
Adopte et fasse la promotion, à l’intérieur de ses champs de compétence, des politiques municipales favorisant un développement sain, créant un environnement favorable à la santé et renforçant les actions communautaires.

3- 
Forme, dans la mesure du possible, un comité de travail composé de représentants de la municipalité et de représentants des différents secteurs de la communauté pour s’assurer de la réalisation de ces objectifs et invite différents partenaires à la soutenir dans cette démarche.

4- 
Mette en oeuvre, dès cette année, des mesures concrètes découlant de cet engagement.

5- 
Nomme la conseillère Roxanne Michaud et la fonctionnaire Cindy Dufour pour la représenter au sein de ce comité de travail.

6- 
Accepte le principe d’engager, à cette fin, les sommes couvrant les ressources humaines et matérielles requises pour la réalisation des projets dont elle aura accepté la réalisation.


Adoptée


	Approbation de la liste des arriérés de taxes
	APPROBATION DE LA LISTE DES ARRIÉRÉS DE TAXES

R. 2011-050
APPROBATION DE LA LISTE DES ARRIÉRÉS DE TAXES

ATTENDU
qu'en vertu de l'article 1022 du Code Municipal, le directeur général et secrétaire-trésorier d'une municipalité doit préparer annuellement une liste des personnes endettées envers la municipalité pour taxes municipales;

ATTENDU
qu'en vertu de ce même article, cet état ou cette liste doit être soumis au conseil et approuvé par celui-ci;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le conseil municipal approuve la liste des personnes endettées envers la municipalité pour taxes municipales telle que préparée par le directeur général et secrétaire-trésorier.


Adoptée



	Transmission de la liste des arriérés de taxes
	TRANSMISSION DE LA LISTE DES ARRIÉRÉS DE TAXES

R. 2011-051
TRANSMISSION DE LA LISTE DES ARRIÉRÉS DE TAXES

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


D'ordonner au directeur général et secrétaire-trésorier, conformément aux dispositions de l'article 1023 du Code Municipal, à transmettre avant le 18 mars 2011 au bureau de la M.R.C. Lac-St-Jean-Est la liste des personnes endettées envers la municipalité pour des taxes de l'année 2008.


Adoptée



	Vente pour taxes – Représentation de la municipalité
	VENTE POUR TAXES – REPRÉSENTATION DE LA MUNICIPALITÉ

R. 2011-052
VENTE POUR TAXES – REPRÉSENTATION DE LA MUNICIPALITÉ
ATTENDU
que les dispositions de l'article 1038 du Code Municipal permettent à une municipalité d'enchérir et acquérir les immeubles en ventes pour taxes sur son territoire sous l'autorisation du conseil municipal;

POUR CE MOTIF:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


De mandater Monsieur Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier et Mme Lucie Flamand, secrétaire-trésorière adjointe, à représenter la municipalité lors de la vente des immeubles pour défaut de paiement de taxes qui aura lieu le 2ième jeudi du mois de juin à la salle du conseil de l'Hôtel de ville d'Alma.


Adoptée



	Formulaire de déclaration intérimaire de dépenses - PRÉCO
	Formulaire de déclaration intérimaire de dépenses – PRÉCO
R. 2011-053

Formulaire de déclaration intérimaire de dépenses - PRÉCO

Attendu
que le gouvernement du Canada a annoncé, le 2 décembre 2010, qu’il permettait, sous certaines conditions, de compléter jusqu’au 31 octobre 2011 des projets subventionnés dans le cadre du Programme de renouvellement des conduites (PRECO) notamment;

Attendu
pour que la date de fin de ce ou de ces projets puisse être prorogée au 31 octobre 2011, le conseil municipal a déjà transmis au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire une résolution par laquelle il s’est engagé à compléter ce ou ces projets avant cette date et à accepter la responsabilité de défrayer les coûts des travaux réalisés après cette date;

Attendu
pour que la date de fin de ce ou de ces projets puisse être prorogée au 31 octobre 2011, il faut aussi que des dépenses admissibles (honoraires professionnels ou achat de matériaux ou travaux matériels) aient été facturées pour ce ou ces projets avant le 31 mars 2011;

Attendu
pour rendre compte de ces dépenses au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, il faut lui transmettre, au plus tard le 31 mars 2011, le formulaire de déclaration intérimaire de dépenses complété et signé accompagnée d’une résolution du conseil certifiée conforme et signée; 

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay, 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :
D’autoriser M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier à compléter et signer le formulaire de déclaration intérimaire de dépenses annexé à la présente résolution, et de transmettre ce formulaire et cette résolution, au plus tard le 31 mars 2011, à la Direction générale des infrastructures du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire. 
Adoptée


	Reddition de comptes 2010 – Programme d'aide à l'entretien du réseau routier local
	Reddition de comptes 2010 – Programme d'aide à l'entretien du réseau routier local
R. 2011-054
Reddition de comptes 2010 – Programme d'aide à l'entretien du réseau routier local

ATTENDU
que le Ministère des Transports a versé une compensation de 134 400 $ pour l'entretien du réseau routier local pour l'année civique 2010;
ATTENDU
que les compensations distribuées à la municipalité visent l'entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts dont les municipalités sont responsables et situés sur ces routes;
ATTENDU
que la présente résolution est accompagnée de l'annexe A identifiant les interventions réalisées par la municipalité sur les routes susmentionnées;

ATTENDU
qu'un vérificateur externe présentera dans les délais signifiés pour le dépôt de la reddition des comptes l'annexe B dument complétée;
POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

Que la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur informe le Ministère des Transports de l'utilisation des compensations conformément aux objectifs du Programme d'aide à l'entretien du réseau routier local.
Adoptée


	Vente d’un terrain à M. André Harvey
	Vente d’un terrain à M. André Harvey

R. 2011-055

Vente d’un terrain à M. André Harvey

ATTENDU
que Monsieur André Harvey désire acheter un terrain appartenant à la municipalité ;

ATTENDU
que l’article 6 du Code Municipal permet à une municipalité de vendre un bien lui appartenant de gré à gré ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn;
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


De vendre à Monsieur André Harvey, un terrain au coût de 0.75 $ le pied carré, taxes en sus, au 6140, rue des Rosiers à L'Ascension de Notre-Seigneur.


Que la municipalité offre deux (2) choix à l'acquéreur soient: 

1) 7 500 $ comptant (taxes en sus);

2) 5 000 $ comptant (taxes en sus) et 2,500 $ (taxes en sus) sur une période de 10 ans, soit 250 $ facturé le 1er janvier de chaque année suivant l'achat du terrain.  Ce montant sera inclus au compte de taxes municipales de l'immeuble jusqu'au paiement final.

3) Qu’un acompte de 1 000 $ non remboursable soit versé par le demandeur.


D’autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer pour et au nom de la municipalité l’acte de vente notarié.


Adoptée



	Demande d’autorisation à la CPTAQ – Tourbières Lambert
	Demande d’autorisation à la CPTAQ – Tourbières Lambert
Ce point est reporté à une séance ultérieure.



	RMR – Chemin d’accès au site d’enfouisse-ment
	RMR – Chemin d’accès au site d’enfouissement
R. 2011-056
RMR – Chemin d’accès au site d’enfouissement

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey;
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


De demander à RMR une aide financière pour la réfection conjointe du chemin menant au LET.
Adoptée



	Quai flottant Jos Bonka

	Quai flottant Jos Bonka
R. 2011-057
Quai flottant Jos Bonka

ATTENDU
qu’en décembre 2008, la MRC de Lac St-Jean-Est déposait au MDDEP une demande de certificat pour l’aménagement d’une rampe de mise à l’eau sur la rivière Péribonka;;

ATTENDU
qu’au printemps 2009, trois (3) rampes de mise à l’eau furent réalisés;

ATTENDU
que la rampe de mise à l’eau, planifiée dans le secteur de la Baie Moreau n’est plus nécessaire;
POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,
APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

De demander à la MRC Lac St-Jean-Est  de procéder à l’achat et au remplacement du quai flottant existant à la rampe de mise à l’eau du site récréotouristique Jos Bonka.
Adoptée



	Demande de révision du jugement de la CPTAQ, dossier 36814
	Demande de révision du jugement de la CPTAQ, dossier 36814
R. 2011-058

Demande de révision du jugement de la CPTAQ, dossier 36814

ATTENDU
que suite à l’avis préliminaire de la réception de la décision de la CPTAQ  dossier 368114;
ATTENDU
que dans cette décision, le lac Maltais et le lac Brun ont été accepté en partie seulement;
ATTENDU
que la municipalité désire se prévaloir d’une rencontre avant la décision finale de la CPTAQ;
POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

De demander à la CPTAQ une audition avant la décision finale sur le dossier # 368114 concernant l’article 59 en zone de villégiature.

Adoptée


	Affectation du surplus accumulé non-affecté au projet de Règlement no 2009-357
	Affectation du surplus accumulé non-affecté au projet de Règlement no 2009-357

R. 2011-059

Affectation du surplus accumulé non-affecté au projet de Règlement no 2009-357

ATTENDU
que le conseil municipal désire affecter le surplus accumulé non-affecté au projet de Règlement no 2009-357, 4ième Rue Sud au montant de 29 406 $;

POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le conseil municipal autorise le directeur général a procédé à l’affectation dudit surplus au projet de Règlement no 2009-357tel que mentionné dans le préambule de la présente résolution.

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-038.

Signé, ce 7 mars 2011.

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Motion de félicitations aux bénévoles du Carnaval de L'Ascension de N.-S.
	MOTION DE FÉLICITATIONS AUX BÉNÉVOLES DU CARNAVAL DE L'ASCENSION DE N.-S.

R. 2011-060
MOTION DE FÉLICITATIONS AUX BÉNÉVOLES DU CARNAVAL DE L'ASCENSION DE N.-S.

ATTENDU
que le Carnaval de L'Ascension de N.-S. s'est tenu les 18, 19 et 20 février 2011;

ATTENDU
que la réussite du Carnaval de L'Ascension de N.-S. est attribuable aux bénévoles du Cercle des Années d'Or et de la Commission Centrale des Loisirs qui ont organisé les différentes activités du Carnaval;

ATTENDU
que les activités du Carnaval furent appréciées par l'ensemble de la population;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


De voter une motion de félicitations aux bénévoles du Cercle des Années d'Or et de la Commission Centrale des Loisirs pour leur implication au Carnaval de L'Ascension de N.-S.



Adoptée



	Rapport mensuel du maire
	RAPPORT MENSUEL DU MAIRE

Monsieur le maire fournit de l'information à l'assistance sur différents dossiers.



	Affaires nouvelles
	AFFAIRES NOUVELLES

26.01
Fête de la pêche
R. 2011-061
Fête de la pêche

Attendu
que la Fête de la pêche est organisée conjointement entre la municipalité de L’Ascension de N.-S. et L’Alliance des Piégeurs et trappeurs du Québec ;
ATTENDU
que cette activité permettra à 25 jeunes de l’École Garnier de participer à cet évènement ;
ATTENDU
que cette activité se tiendra le 11 juin 2011 ;
POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

Que la participation financière de la municipalité à l’activité sera de 1 000 $.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-061.

Signé, ce 7 mars 2011.

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Période de questions de l'assistance
	PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'ASSISTANCE

Les élus municipaux répondent aux questions de l'assistance.



	Levée de la séance ordinaire
	LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

R. 2011-062
LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay, 

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


De lever la présente session ordinaire à 20h35.


Adoptée


_______________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire


_______________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ,


Directeur général et secrétaire-trésorier
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